
REGISTRE - MODE NON JUDICIAIRE DE RÉSOLUTION DES CONFLITS (MNJRC) 

Les renseignements fournis ci-dessous sont transmis par le praticien. L’Institut de la propriété intellectuelle du 
Canada (IPIC) n’atteste pas de la compétence, de la formation, ni de l’expérience des personnes inscrites dans 
ce registre et ne participe d’aucune façon, directement ou indirectement, aux procédures de résolution de 
conflits que pourraient entreprendre les personnes qui pourraient être choisies dans ce registre. Ce répertoire 
est offert uniquement à titre de service, afin de soutenir la résolution efficace des conflits ayant trait à la 
propriété intellectuelle.  

FICHE PERSONNELLE 

Nom de famille : 
Sotiriadis 

Prénom : 
Bob 

Initiales : 
 

Première année d’adhésion à 
l’IPIC : 1992 

Fonction actuelle : 
Associé (avocat) Léger Robic Richard/Robic 

Domaines de spécialisation en propriété intellectuelle ou en technologies de l’information : 
Tous les domaines du droit de la propriété intellectuelle 
Adresse : 
55, rue St-Jacques, Montréal (Québec) Canada  H2Y 3X2 
 
No de téléphone : 
(514) 987-6242 
 

No de télécopieur : 
(514) 845-7874 

Courriel : 
bls@robic.com 

Parlez-vous couramment 
l’anglais? 
Oui 

Parlez-vous couramment le 
français? 
Oui 

Parlez-vous couramment 
une ou d’autres langues? 
 

     

FICHE PROFESSIONNELLE 

Expérience professionnelle : 
Admis au Barreau du Québec en 1984; spécialisation en litiges et en licences dans le domaine de la 
propriété intellectuelle depuis 1989 
 

Qualifications professionnelles : 
LL. B. Université de Sherbrooke 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Médiation 
 

Désirez-vous agir à 
titre de médiateur?  
Oui 

Formation en médiation : 
Aucune 
 

Expérience en médiation : 
 
Expérience comme conseiller juridique dans le cadre d’une médiation: 
J’ai résolu trois conflits, deux brevets et une marque de commerce (médiation associée à la Cour 
fédérale - le juge Hugesson présidant chacune de ces causes). 

  
Arbitrage 

 
 
 
 
 
 

Désirez-vous agir à 
titre d’arbitre? 
Oui 

Formation en arbitrage : 
Aucune 

Expérience à titre d’arbitre unique ou de membre d’un tribunal d’arbitrage : 
Aucune 
Expérience comme conseiller juridique dans le cadre d’un arbitrage : 
Aucune 
 
Expérience en d’autres types de MNJRC : 
Aucune 


